
 

 

Principales responsabilités 

Sous l'autorité du directeur du développement et de l’aménagement du territoire, le technicien 
forestier a pour mandat d’assumer les tâches suivantes : 

Animateur de la table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire public (table GIRT) 
 

La MRC de Témiscamingue a été désignée pour coordonner la gestion d’une table regroupant les utilisateurs de la 
forêt publique (table GIRT). À ce titre, elle est également responsable de la tenue des consultations publiques sur 
les Plan d’aménagement forestier intégré (PAFI).  Ces plans illustrent les coupes et les chemins forestiers prévus à 
court terme.  Le mandat du coordonnateur de la table GIRT est de collaborer avec le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs (MFFP) à l’élaboration des PAFI 
✓ en favorisant la concertation des acteurs locaux et l’harmonisation des usages ; 
✓ en transmettant au MFFP les préoccupations et les aspirations des communautés locales ; 

✓ en dégageant les objectifs consensuels de protection et de mise en valeur des ressources et du territoire ; 

✓ en proposant des mesures d’harmonisation des usages. 
 

RESPONSABILITÉS 
• Assurer la continuité des travaux de la table GIRT ; 
• Appliquer ses règles de fonctionnement ; 
• Planifier et organiser ses rencontres et ses travaux ; 
• Animer les réunions ; 
• Rédiger les comptes rendus des rencontres ; 
• Rechercher l’obtention de consensus pour en arriver à des recommandations à soumettre au MFFP ; 
• Mener les consultations publiques sur les PAFI et en rédiger les rapports 
• Chaque semaine, faire parvenir aux membres de la table GIRT, les travaux forestiers de la semaine; 

 
Gestionnaire du programme d’aménagement durable des forêts (PADF) 

 
Le programme d’aménagement durable des forêts (PADF) est un programme de subvention pour des projets de 
réfection de chemins forestiers en terres publiques et pour des travaux sylvicoles sur lots intramunicipaux 

 
RESPONSABILITÉS 
• Administrer le programme d’aménagement durable des forêts (PADF) pour le compte de la MRC de 
Témiscamingue : informer les promoteurs, analyser les projets reçus et les rapports d’activités, autoriser le 
versement de la subvention à la fin des travaux; 
• Être le répondant du programme d’aménagement durable des forêts (PADF) pour les 5 MRC d’Abitibi-
Témiscamingue : requérir les rapports annuels d’activités des 5 MRC (table GIR et projets financés), fournir au 
ministère une programmation annuelle et un rapport annuel, coordonner la gestion et la mise en œuvre du PADF et 
agir comme interlocuteur unique auprès du MFFP;  

 
Gestionnaire de l’agence de forêt privée du Témiscamingue 

 
L’agence de forêt privée du Témiscamingue est un organisme sans but lucratif qui administre un programme de 
subvention réservé aux propriétaires de boisés privés (nouvelles plantations, débroussaillage des plantations 
existantes, coupes d’éclaircie pré commerciale et commerciale). 

 
RESPONSABILITÉS 

La MRC de Témiscamingue est à la recherche d’un(e) 

Technicien (ne) forestier 



• Faire fonctionner l’agence de forêt privée du Témiscamingue : convoquer l’assemblée générale des membres et
le conseil d’administration, préparer ordres du jour et compte rendus,

• Percevoir les revenus (subventions gouvernementales et cotisations des usines), payer les dépenses (travaux
forestiers, transport de plants, administration),

• Rendre compte au ministère des Forêts de la gestion de l’agence (minimum 3 redditions de compte par année),
tenir à jour le site Internet de l’agence, vérifier la qualité et la quantité de travaux sylvicoles effectués par les
conseillers forestiers;

Identification de terrains de villégiature en terres publiques 

Le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) a délégué à la MRC la responsabilité d’identifier des 
terrains de villégiature en terres publiques.   

RESPONSABILITÉS 

• Réaliser les études d’aménagement, les plans de lotissement et le piquetage des terrains

mpétences recherchées
• Détenir un DEC en aménagement forestier ou un DEP en technologie forestière.  Toute autre formation 

jugée équivalente sera considérée.

• 2 ans d’expérience de travail en aménagement forestier serait un atout;

• Posséder un permis de conduire de classe 5;

• Bonne connaissance du territoire et être à l’aise de travailler en milieu forestier, seul ou en équipe.

• Être dynamique, débrouillard, efficace et minutieux;

• Connaissance du milieu municipal sera un atout considérable 

Selon la politique salariale en vigueur (échelon entre 44 899  $ et 58 586 $)  poste

• Poste à temps plein (35 heures / semaine)

• Horaire de jour du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30

• Lieu de travail : bureau de Ville-Marie

• Soumis à la politique de travail de la MRCT

• Déplacements à prévoir, avec horaire variable lors des jours

de travail en déplacement


